
202 2  DFPE  49  Subven tions  (20.000  euros),  conventions  et  avenan t s
avec  4  struc tu r e s  culturelles  dans  le  cadre  de  l’Art  pour  Grandir  

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses
articles  L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  la  délibéra t ion  en  date  des  12,  13,  14  et  15  octobre  2021  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  lui  propose  l’att ribution  de  subventions  de
fonctionne m e n t  à  cinq  structu r e s  au  titre  de  l’Art  pour  Grandir ,

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Patrick  Bloche  au  nom  de  la  6 e  commission
et  par  Mme  Carine  Rolland  au  nom  de  la  2e  commission,

Délibèr
e  :

Article  1  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  «  L’Oreille  en  liber té  »,  4  rue  Camille  Tahan  75018  Paris,  au
titre  de  l’Art  pour  Grandir .  186657,  2021_11484.

Article  2  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  «  Môm’  En  danse  »,  4  rue  André  Message r  75018  Paris,  au
titre  de  l’Art  pour  Grandir .  197023,  2021_11452.

Article  3  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribuée
l’association  «  Cent  quatr e  »,  104  rue  d’Aubervilliers  75019  Paris,  au  titre
de  l’Art  pour  Grandir.  181068,  2021_11844.

Article  4  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  «  Garde- robe  »,  15  rue  Myrha,  75018,  au  titre  de  l’Art  pour
Grandir .  13925,  2022_01577.

Article  5  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
et  les  avenan t s  aux  conventions  relatifs  à  l’att ribution  de  subven tions ,
dont  les  textes  sont  joints  en  annexe  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  6  :  Les  dépens es  seront  inscri tes  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de
la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2022,  sous  réserve  de  la  décision  de
finance m e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits


